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HEARST, le jeudi 15 septembre 2022  

DE NE PAS AVOIR

ON RECOMMANDE 
D’ABOLIR

LE COMTÉ D’ALGOMA-
MANITOULIN-
KAPUSKASING

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
DANS LA MIRE DU   
LA MAIN-D’ŒUVRE     
LE LOGEMENT ET  

GUY BOURGOUIN BOUDE
GOD SAVE THE KING

A L’IMPRESSION
ROGER SIGOUIN 
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COMPLÉTÉ LE TRAVAIL 

ÉVÈNEMENT 5 $ MILLIONS DE DOLLARS 

  LIMITÉ À LA PROVINCE DE L’ONTARIO  
2 GAGNANTS - 1 À HEARST ET 1 À KAPUSKASING  

 VOYAGE DE VOTRE CHOIX 
 LE CONCOURS SE DÉROULE DU  

1er AU 30 SEPTEMBRE 2022. 
LE TIRAGE AURA LIEU LE 3 OCTOBRE 2022.

PPAARRTTIICCIIPPEEZZ  ÀÀ  NNOOTTRREE  GGRRAANNDD  TTIIRRAAGGEE  EENN  AACCHHEETTAANNTT  UUNN  VVÉÉHHIICCUULLEE  DD’’OOCCCCAASSIIOONN    
PPOOUURR  AAVVOOIIRR  UUNNEE  CCHHAANNCCEE  DDEE  GGAAGGNNEERR

888 362-4011 Hearst    •     888 335-8553 Kapuskasing      •      Lecoursmotorsales.ca
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Les députés du Nord de l’Ontario 
mettent de côté leurs lignes parti-
sanes afin de réclamer le maintien 
du nombre de circonscriptions 
fédérales dans la région. Ils          
ont écrit une lettre ouverte                
à la Commission de délimitation 
des circonscriptions électorales 
fédérales de l’Ontario quant à sa 
proposition d’éliminer une voix 
nord-ontarienne au Parlement. 
La Commission recommande de 
faire passer le Nord de l’Ontario de 
dix à neuf élus lors du prochain 
scrutin fédéral. 
Les députés du Parti libéral, du 
Parti conservateur et du Nouveau 
Parti démocratique estiment tous 
que ces changements ne reflètent 
pas la taille et les défis uniques    
du Nord de l’Ontario. Ils main-    
tiennent que tous les Canadiens 
devraient avoir un accès égal aux 
services du gouvernement fédéral, 
quel que soit leur lieu de résidence. 
«  Cela a toujours représenté un 
défi pour les résidents du Nord    
de l’Ontario ; surtout dans les col-
lectivités rurales et éloignées où le 
transport en commun, les services 
cellulaires et internet fiables et 
l’accès aux agences du gouver-   
nement font défaut  », font-ils    
valoir dans leur lettre.  
« Pour ces Canadiens, les députés 
servent de point d’accès au        
gouvernement fédéral. Réduire     
le nombre de députés les repré-
sentant reviendrait à restreindre 
leur accès aux services du gou-
vernement fédéral et à réduire 
leurs voix au Parlement. Il faut 
trouver un équilibre entre la      

géographie physique et humaine, 
les attentes raisonnables envers  
les députés et le niveau de 
représentation que l’on estime le 
plus équilibrée et juste. » 

Un besoin de protéger  
les intérêts de la région 

La superficie médiane d’une        
circonscription dans le Nord           
de l’Ontario est de 29 550  km2                       

— soit environ la taille d’un pays         
comme la Belgique, le Lesotho ou            
l’Arménie. 
Cette région du Canada, reconnue 
en quelque sorte comme étant   
distincte par le gouvernement 
fédéral, ne bénéficie pourtant pas 
d’une clause des droits acquis ou 
sénatorial pour assurer qu’elle ait 
un nombre minimal de sièges à la 
Chambre des communes comme 
c’est le cas au Québec (7), en 
Saskatchewan (4), au Nouveau-
Brunswick (3), à l’Île-du-Prince-
Édouard (2), au Manitoba (2) et à 
Terre-Neuve-et-Labrador (2).  
« Je crois qu’il va falloir s’assurer 
qu’un projet de loi soit déposé à 

quelque temps pour assurer la 
protection de la représentation 
dans le Nord de l’Ontario », avance 
la députée d’Algoma-Manitoulin-
Kapuskasing, Carol Hughes, dont 
la circonscription disparaitrait 
dans le redécoupage. «  C’est       
certain que le fondement qui a    
été donné pour le redécoupage 
dans la constitution parle de la 
population. Mais il faut mettre 
l’emphase ailleurs. » 
«  Je pense que vraiment il faut    
regarder aux grandes villes et        
se demander s’il est vraiment 
raisonnable de mettre une popula-
tion de 92 000 pour un député. Ils 
ont accès à plus d’organisations, 
d’agences et de bureaux gouverne-
mentaux, comparés au Nord de 
l’Ontario. Ils n’ont pas les mêmes 
problématiques de routes, surtout 
pendant l’hiver. » 
Les infrastructures ont leur impor-
tance dans l’évaluation des besoins 
de représentation selon elle. Il y     
a une certaine limite de distance    
à parcourir qui devrait être           

respectée. 
Trop peu d’opportunités 

pour faire des commentaires 
Certains élus dénoncent le 
manque de consultations qui    
auront lieu dans le nord de la 
province dans les prochaines    
semaines. Des audiences publi-
ques en personne ne se tiendront 
qu’à Sioux Lookout, à Kenora et à 
Timmins les 3, 4 et 11 octobre. 
« Nous devons nous demander 
pourquoi la commission a réduit 
de façon aussi spectaculaire   
les  audiences publiques  », se     
demande le député de Nickel Belt, 
Marc Serré. Pour les électeurs qui 
vivent dans le Grand Sudbury et 
Nickel Belt, la consultation la plus 
proche est celle de Timmins. Un 
voyage assez long pour les élec-
teurs de Nickel Belt et d’autres   
circonscriptions du Moyen-Nord 
affectés par les changements. 
«  J’encourage fortement les   
membres de la communauté du 
Nord à parler de ces changements 
drastiques dans notre paysage 
électoral. Les régions rurales du 
Nord de l’Ontario ne devraient pas     
perdre une voix  », encourage    
M. Serré. La date limite pour les 
commentaires par écrit est fixée au 
25 septembre. 
La Fédération des municipalités 
du Nord de l’Ontario (FONOM), 
St-Charles et le Canton de Cole-
man font partie des regrou-    
pements et communautés ayant 
adopté des résolutions qui   
s’opposent à la réduction du    
nombre d’élus de la région à    
Ottawa. 

Front commun pour préserver les sièges du Nord de l’Ontario au Parlement 
Par Éric Boutilier - IJL - Réseau.Presse - Le Voyageur

Entrée en poste en mai, la nouvelle 
directrice du développement 
économique de Hearst a consacré 
ses premières semaines de travail 
au centenaire de la Ville. Main-
tenant, Mélissa Larose analyse les 
dossiers et établit les priorités. « Je 
pourrais parler des heures de ce 
que je vois, maintenant il faut voir 
ce qui est possible. »  
Sans l’ombre d’un doute, la prio-
rité est de trouver du logement et 
de pourvoir les postes vacants 
dans la collectivité. « Il y a beau-
coup d’entreprises qui sont à bout 
de souffle  », observe Mélissa 
Larose. Pour elle, pas question de 
penser tout de suite à attirer des 
entreprises dans l’économie locale. 
« On ne peut pas créer un nouveau 
secteur d’activité parce qu’on va 

affecter les entreprises déjà 
établies », plaide la Hearstéenne. 
L’influx d’étudiants interna-
tionaux à l’Université de Hearst  
est venu résorber la pénurie de 
main-d’œuvre : ils sont au travail 
et choisissent parfois de demeurer 
à Hearst une fois leur diplôme en 
poche. 
La directrice compte maintenant 
s’assurer que la population de 
Hearst en âge de travailler soit bel 
et bien au travail. «  Les jeunes 
commencent à travailler beaucoup 
plus tard. Est-ce une formule qui 
pourrait combler un certain 
manque », se questionne-t-elle.  
Mais il est difficile d’aller plus loin 
dans le recrutement tant que des 
logements ne seront pas dispo-
nibles. « Le dossier du résidentiel 

va ouvrir tellement de portes  »,  
estime Mélissa Larose.  
Un plan avec des mesures          
concrètes devait être développé 
par un groupe de travail en 2021, 
mais il reste à définir. C’est 
d’ailleurs l’une des priorités de      
la nouvelle directrice du dévelop-
pement économique. 
« Il faut travailler avec le conseil 
pour figurer où l’on s’en va et 
quelles sont nos priorités. Il faut 
développer le plan stratégique à 
court terme, à long terme. Ça 
prend du temps, beaucoup de 
recherche. » 

Tourisme : miser sur  
les acquis 

Le tourisme fait aussi partie          
du mandat de l’équipe de dévelop-
pement économique de Hearst. 

Mélissa Larose espère faire valoir 
les produits de plein air, comme la 
chasse, la pêche, la motoneige et la 
raquette. « Si tu veux être actif à 
Hearst, il y a plein d’activités     
extérieures », souligne-t-elle.  
Elle compte aussi mieux faire   
connaitre les activités et servir 
d’appui à leur organisation. « On a 
vu avec le centième que les gens 
veulent des activités  », a-t-elle 
constaté. Les taux de participation 
ont été très élevés, dit-elle. Le Mud 
Fest et le HOG, un rassemblement 
de motocyclistes, ont connu un 
succès notable, aussi. 
Elle y voit d’ailleurs l’occasion de 
retenir les visiteurs, qui arrêtent 
nombreux au centre touristique, 
mais qui sont souvent de passage.  

Priorités en développement économique : logement et main-d’œuvre 
Par Andréanne Joly - Le Voyageur
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Infatigable Gaulois, il est       
probablement tombé dans la    
potion magique de la politique 
lorsqu’il était petit  : Roger 
Sigouin sollicite un autre mandat 
comme maire de la Ville de 
Hearst. Malgré les problèmes        
de santé vécus au cours de la 
dernière année, son nom appa-
raitra vraiment pour une 
dernière fois sur un bulletin de 
vote selon ce qu’il a indiqué.  
Lors de l’entrevue à l’émission 
L’info sous la loupe vendredi 
dernier, il était justement sur le 
chemin du retour à la suite d’un 

rendez-vous médical à Sudbury. 
« Ça va très très bien, je viens de 
terminer des examens et tout va 
bien. Ils vont me suivre de près, 
mais pour  l’instant, il n’y a           
pas de problème  », indique le 
principal intéressé. 
Lui qui fait partie du conseil   
municipal de la Ville depuis 1991 
et occupe le poste de maire 
depuis 2002 entame cette      
autre campagne électorale avec 
enthousiasme. « On va travailler 
pour me faire élire pour un autre 
mandat, et si je suis élu on verra 
comment ça va aller. » 

Le premier magistrat semble 
vouloir terminer des dossiers      
qui lui tiennent à cœur avant de 
passer le flambeau. «  Comme 
tout le monde le sait, on n’a rien 
à cacher, on est en train de         
rebâtir notre équipe à l’Hôtel        
de Ville et il y a encore beaucoup 
de projets. On a passé à travers 
une pandémie  et il y a des choses 
à terminer. Moi, je ne peux pas 
partir comme ça, j’ai une belle 
équipe à la table comme c’est là 
et ça va très bien »,  indique-t-il. 

La relève 
L’actuel maire avoue avoir eu des 

discussions avec des conseillers 
en place pour lui succéder,    
mais selon ses dires aucun    
d’entre eux n’était prêt en ce     
moment. « On va travailler là-
dessus. C’est que moi je veux leur 
donner un coup de pouce à    
connaitre le monde politique    
à l’extérieur de la ville de Hearst 
et m’assurer qu’ils seront prêts à 
embarquer le temps venu ».   
Les candidats à cette élection   
ont jusqu’au 23  octobre  
pour courtiser la population    
puisque l’élection se déroutera le 
lundi 24 octobre.

Roger Sigouin se dit assez en forme pour un dernier mandat 
Par Steve Mc Innis

Fidèle à ses convictions, le 
député de Mushkegowuk-Baie 
James est sorti de l’Assemblée 
législative de l’Ontario pour le 
chant God Save The King hier. À 
titre de Métis et de député d’un 
comté à grande proportion        
autochtone, Guy Bourgouin se 
voyait mal se lever et interpréter 
cet hymne.  
Le premier ministre Doug Ford 
et le chef intérimaire du NPD ont 
prononcé des discours hier 

après-midi pour rendre          
hommage à la défunte reine   
Elizabeth  II et souligner le 
couronnement du nouveau            
roi Charles  III. Les députés                
indépendants et les libéraux ont 
eu la permission de prendre la 
parole. 
Le député du NPD, Guy            
Bourgouin, n’était pas en       
Chambre lorsqu’est venu le 
temps de chanter l’hymne God 
Save the King. «  Je n’ai rien        

contre la reine ou le nouveau roi, 
mais ma position n’a pas changé, 
je n’étais pas en Chambre quand 
ils chantaient God Save The 
Queen, donc je ne vais pas être    
en Chambre pour chanter God       
Save the King  », indique                 
M. Bourgouin. 
Contacté par téléphone, M.             
Bourgouin a mentionné que le 
député autochtone Sol Mamakwa 
avait pris la même décision. « Il 
ne faut pas oublier l’aspect       

colonialiste lié à la monarchie, 
tout ce que vivent les Premières 
Nations. Je ne peux passer pour 
un hypocrite envers mes com-
mettants du Nord en allant 
chanter God Save The King en 
Chambre », conclut le député. 
Après le discours en l’honneur de 
la reine, les travaux de   
l’Assemblée législative ont été 
ajournés jusqu’au 25  octobre,   
soit le lendemain des élections       
municipales. 

Guy Bourgouin sort de la Chambre pour God Save The King 
Par Steve Mc Innis 

Les « God save the Queen » se 
sont multipliés, jeudi, quelques 
heures avant que le palais                
de Buckingham eût confirmé le 
décès de la reine Elizabeth  II.        
Les « Long live the King » s’en 
sont suivis en Ontario. 
La reine Elizabeth  II a rendu       
son dernier souffle le 8 septem-
bre  2022, auprès de ses         
proches au château de Balmoral, 
en Écosse. 
Le pont de Londres est tombé  : 
c’est l’expression codée qui 
représente le plan qui a été mis en 
branle immédiatement après la 
mort de la reine. 
En Ontario et partout au pays, des 
pratiques protocolaires ont déjà 
été mises en branle. 

Drapeaux en berne 
À Queen’s Park, les drapeaux     
volent en berne et le feront 
jusqu’au coucher du soleil, le  jour 
de ses funérailles le lundi      
19 septembre prochain. 
Les portraits de la reine ont été 
drapés d’un tissu noir et                     
les drapeaux situés à l’extérieur 
du bureau du premier ministre       

ontarien Doug Ford, à Queen’s 
Park, ont été ornés de boucles en 
soie noire. « Je me joins à tous 
ceux de notre province, de notre 
pays et du monde pour célébrer la 
vie remarquable de Sa Majesté         
la reine Elizabeth  II, reine du 
Canada, a déclaré le premier        
ministre ontarien, Doug Ford. 
Tout au long de son règne                
historique, elle nous a enseigné le 
vrai sens du service altruiste et a 
été respectée et admirée pour son 
sens du devoir et son engagement 
envers la charité. » 

Condoléances 
Doug Ford a exprimé ses condo-
léances au roi Charles, et a félicité 
Sa Majesté « pour son ascension 
au trône du Royaume-Uni et lui 
souhaite beaucoup de succès dans 
la poursuite de l’héritage de sa 
mère ». 
« Long live the King » (longue vie 
au roi, en français), a conclu le 
premier ministre ontarien. 
Tous les membres du personnel 
de la gouverneure générale              
du Canada, Mary Simon,                     
et des lieutenants-gouverneurs          

provinciaux recevront des           
cravates et des brassards noirs. 
Cela comprend Elizabeth 
Dowdeswell, la lieutenante-     
gouverneure de l’Ontario, qui a 
déclaré avoir accueilli «  avec 
grande tristesse la nouvelle du 
décès de notre bien-aimée reine 
du Canada, Elizabeth II ». 
«  Au nom de la population de 
l’Ontario, je désire exprimer mes 
plus sincères condoléances à Sa 

Majesté le roi, et nous lui 
souhaitons collectivement force et 
courage pour s’acquitter des   
devoirs de la Couronne », a-t-elle 
écrit dans un communiqué.  
Elizabeth Dowdeswell a souligné 
que la souveraine du Canada a 
toujours assumé cette fonction 
«  avec grâce, dignité et une    
authentique compréhension et 
appréciation de ce pays et de ses 
citoyens ». 

« Long live the King » - Doug Ford 
Par Émilie Pelletier - Initiative de journalisme local - Le Droit

Les Lumberjacks jouent au Centre récréatif Claude-Larose

VVeennddrreeddii  
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GGOO  JJAACCKKSS  GGOO  !!!!!!
NE MANQUEZ SURTOUT PAS ÇA !!!
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J’étais vraiment excité à l’idée de recommencer une neuvième saison 
de l’émission L’info sous la loupe la semaine dernière. Mine de             
rien, cette émission d’affaires publiques est en ondes depuis                             
septembre 2013.  
Pour un animateur radio, c’est toujours un plaisir de se lever le matin, 
de se rendre en studio et d’ouvrir le micro sachant qu’un bon nombre 
de personnes est à l’écoute. Pour L’info sous la loupe, vous êtes    
nombreux à m’en parler lorsque je vous rencontre.  
Je reçois des commentaires positifs, de bonnes idées de questions ou 
d’invités. Certaines personnes aiment le côté léger de la livraison de 
l’actualité puisqu’on prend le temps de l’expliquer avec les invités. Et 
d’autres auditeurs aiment m’écouter pour me haïr et c’est parfait 
comme ça, puisque c’est le but de l’émission. Si l’émission faisait     
l’unanimité, je n’effectuerais pas mon travail. 
Parfois, je vous donne mon opinion sans demander à avoir raison, et 
au risque de me tromper. Mais, il faut faire attention ! Quelquefois, 
je vais dire complètement le contraire des invités seulement pour le 
spectacle, pour le bien de la conversation. Comme je le dis souvent, 
je me fais l’avocat du diable pour le show.  
Je n’ai pas la vérité absolue, je ne l’ai jamais eue, je pense même que 
personne ne l’a déjà eue sur cette planète. Je me donne le droit de 
me tromper. La beauté de cette émission, c’est de partir avec une    
perception sur un sujet et laisser l’invité nous convaincre du                 
contraire. De toute façon, il n’y a que les fous qui ne changent pas 
d’idée ou d’opinion dans la vie et j’ai tendance à m’éloigner de ces 
personnes. 
Pour ce qui est du choix des invités, rappelons que nous vivons dans 
une société démocratique où la liberté d’expression est un droit           
fondamental. La liberté d’expression, ce n’est pas de dire n’importe 
quoi et ce n’est pas d’insulter les gens. 
La liberté d’expression c’est d’être capable d’exprimer une opinion 
contraire, qui ne fait pas nécessairement l’unanimité, de bonne foi, 
surtout pour faire avancer la société. Tout le monde a droit à son 
point de vue. 
Dans cette optique, j’aime recevoir toutes sortes de personnes, avec 
des opinions différentes, non seulement des miennes, mais de                   
la majorité. Lorsque des individus capables sont de s’exprimer et            
de débattre d’un sujet dans le respect, ils seront toujours les                      
bienvenus à l’émission. L’Info sous la loupe, c’est un débat d’idées et 
non pas un concours de qui pisse le plus loin. 
Lorsque j’explique ma vision aux personnes qui m’interrogent, on   
revient souvent sur le fait que je brasse constamment les candidats 
et les élus du parti conservateur de l’Ontario. Vous remarquerez que 
nos invités sont traités dans le respect et sont libres de passer leur 
message. La seule condition, c’est d’accepter l’entrevue et de               
répondre aux questions. De toute façon, je n’ai jamais de questions 
pièges dans le but de faire mal paraitre les invités. Au contraire, nos 
invités sont assez aimables de venir au micro, on ne nous les mettra 
pas à dos ! Par contre, toutes les questions seront posées sans                  
exception, même les plus difficiles. 

Pour ce qui est des conservateurs de la province, c’est l’hypocrisie qui 
se cache derrière les lignes du parti qui me fait soupirer. Il est très 
clair que le mot d’ordre est de refuser tout entrevue et débat lors      
des campagnes électorales. Et, on nous fait croire que c’est un      
problème d’horaire ! Il faudrait arrêter de nous prendre pour     
des cons. L’autre élément, et j’en ai souvent parlé, en quatre ans et 
de multiples demandes, aucun progressiste-conservateur n’a accepté 
d’accorder une entrevue aux Médias de l’épinette noire. Et, ce n’est 
pas unique à Hearst, je vous le garantis. C’est la loi du silence partout 
en province ! 
Cela étant dit, je trouve toujours drôles les personnes qui tentent de 
trouver lequel des partis politiques je soutiens en décortiquant mes 
propos. Personnellement, j’estime qu’aucun parti politique au 
Canada et en Ontario ne me représente vraiment.  
J’adore la politique et nous avons le devoir de nous rendre aux urnes 
lors d’élections, mais d’une campagne à l’autre, je n’ai jamais voté 
pour un parti politique, mais pour la personne que j’estime la 
meilleure pour nous représenter.  
Je profite de ce texte pour vous inviter à nous envoyer des idées de 
reportage ou des questions que vous aimeriez poser à nos invités via 
la page Facebook CINN 91,1. 

Steve Mc Innis 

Inviter les principaux acteurs de la région pour le bien de l’information  
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L’Ontario amorçait cette semaine 
le déploiement du vaccin « biva-
lent », qui cible aussi le variant 
Omicron. Les citoyens considérés 
comme les plus vulnérables,     
notamment les personnes âgées 
de 70 ans et plus, les résidents 
des établissements de soins de 
longue durée, les femmes           
enceintes et les travailleurs de la 
santé ont été priorisés. 
Les rendez-vous pour le vaccin 
bivalent peuvent être enregistrés 
via le système de réservation en 
ligne. Le gouvernement ontarien 
précise toutefois que les rendez-
vous seront disponibles selon 
l’offre du gouvernement fédéral. 
Tous les Ontariens de 18 ans et 
plus non prioritaires pourront 
prendre rendez-vous à compter 
du 26 septembre. 

Avortement 
Le Nord de l’Ontario est aux 
prises avec des manques de   

services pour l’avortement. Des 
professionnels de la santé et       
des patientes affirment que          
certains hôpitaux régionaux  
n’offrent cette chirurgie qu’une 
fois par mois.   
Certaines cliniques pratiquent les 
services jusqu’à 12  semaines et 
d’autres jusqu’à 16  semaines,          
et cette décision serait prise au 
niveau local.   
Dans les cinq dernières années, 
les statistiques provinciales       
démontrent que le montant     
d’avortements chirurgicaux dans 
le Nord de l’Ontario a régulière-
ment diminué. Le ministère de la 
Santé refuse de dévoiler la raison.   

Environnement 
Un tribunal ontarien entendait 
cette semaine les arguments       
de sept jeunes militants qui        
allèguent que le gouvernement 
provincial a fixé des objectifs de 
réduction des émissions de gaz à 

effet de serre dangereusement 
bas. 
Ils soutiennent que l’objectif de 
réduire les émissions de 30 % par 
rapport aux niveaux de 2005 d’ici 
2030 viole les sections sur la vie 
et la sécurité de la personne de la 
Charte des droits et libertés, ainsi 
que celles sur la discrimination 
fondée sur l’âge. 
Selon eux, les jeunes porteront 
un fardeau disproportionné du 
changement climatique. 
Les avocats de la province            
rappellent que les jeunes doivent 
prouver que la nouvelle cible            
de la province causerait ou               
contribuerait à ces dommages et 
qu’ils n’ont pas réussi à le      
prouver, notant que l’Ontario 
contribue à moins de 1  % des 
émissions mondiales. 

Loi 124 
Des groupes représentant des 
milliers de travailleurs de la  

fonction publique se tournent 
vers les tribunaux pour contester 
la loi 124 qui plafonne les hausses 
salariales dans le secteur public 
de l’Ontario. 
Les groupes contestent la consti-
tutionnalité de la loi 124 adoptée 
en 2019. Cette loi limite les    
augmentations de salaire à un 
pour cent par an pour les    
travailleurs du secteur public. 
La loi devait être en vigueur pour 
trois ans, soit pendant que la 
province négociait des ententes 
collectives. Le gouvernement de 
Doug Ford affirmait à cette 
époque qu’il s’agissait d’une 
mesure temporaire pour tenter 
d’éliminer le déficit. 
Le personnel infirmier, les   
enseignants et les travailleurs de 
la fonction publique ontarienne 
sont parmi ceux qui souhaitent 
que la loi 124 soit déclarée incon-
stitutionnelle.

Ontario en bref : vaccin, avortement et environnement 
Par Steve Mc Innis

L’endettement des Canadiens s’alourdit en pleine inflation 
Par Steve Mc Innis
Les derniers chiffres de Statis-
tique Canada démontrent que les 
ménages canadiens sont de plus 
en plus endettés. La différence 
entre le revenu et l’endettement 
des Canadiens a environ une fois 
de plus augmenté au deuxième 
trimestre. Les dettes augmentent 
plus rapidement que les revenus, 
selon Statistique Canada, et       
ce, en pleine inflation alors       
que le taux d’intérêt ne cesse 
d’augmenter.  
En moyenne, pour chaque dollar 
gagné, un Canadien à environ 
1,82  $ de dette sur le marché     
du crédit. Statistique Canada   
démontre du même coup que le 
revenu disponible des familles a 
augmenté de 1 %, alors que leur 
dette sur le marché du crédit  
augmentait de 2,1 %. 
Il est également indiqué que les 
ménages ont ajouté 56,3                 
milliards de dollars de dettes           
au deuxième trimestre, dont 
48,7 milliards de dollars en prêts 
hypothécaires. 
Le cumulatif des dettes des 
familles, mesuré comme le total 
des paiements obligatoires du 

principal et des intérêts sur la 
dette du marché du crédit en     
proportion du revenu disponible 
des ménages, était de 13,63 % au 
deuxième trimestre, contre 
13,34 % au premier trimestre. 

Inflation 
Pendant ce temps, les libéraux 
fédéraux se disent déterminés            
à en faire plus pour aider                   
les Canadiens à contrebalancer            
les effets de l’inflation. Le cout          
de la vie est au cœur des             
discussions du caucus réuni           
au Nouveau-Brunswick cette        
semaine.     
Rachel Bendayan, secrétaire   
parlementaire du ministre         
adjoint des Finances, affirme 
que, pendant les vacances d’été, 
les députés ont tous entendu très 
clairement de la part de leurs 
électeurs à quel point il est         
devenu difficile de continuer à 
payer les factures. 
Les libéraux prévoient doubler 
les remboursements de TPS,            
offrir des prestations de soins 
dentaires aux familles à faible 
revenu avec de jeunes enfants     
et augmenter une allocation   de  

logement locatif, mais ont                
dû reporter le déploiement        

des politiques jusqu’après les    
funérailles de la reine. 

Tim Hortons appuie  
le CAMP SOURCE DE VIE  
de Hearst à la vente des Biscuits Sourire !  
Vous aussi, participez à cette belle cause en  
offrant un ou plusieurs sourires. 

Du 19 au 25 septembre prochain, procurez-vous vos 
Biscuits Sourire Tim Hortons et  

encouragez 
le CAMP SOURCE DE VIE !  

Pendant cette semaine, faites-vous plaisir en 
soutenant un organisme qui œuvre auprès de 
notre jeunesse, ici à Hearst ! 

Semaine Biscuit 
Sourire !

Du 19 au 25  
septembre 
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Le groupe de travail sur les            
interventions d’urgence liées aux       
opioïdes de Timmins lance une 
alerte aux opioïdes à la suite de la 
récente augmentation du nombre 
d’appels aux urgences. De la 
drogue de mauvaise qualité         
circule dans les rues, ce qui a 
causé une série de surdoses. 
« Cette dernière semaine, nous 
avons aussi reçu plus d’appels 
liés à des surdoses dans les        
communautés environnantes et 
pas seulement Timmins  »,               
indique Seamus Murphy,          
commandant des services        
médicaux d’urgence du district 
de Cochrane 
Dans un communiqué de presse 
diffusé la semaine dernière, le 

groupe de travail a indiqué que 
les ambulanciers ont été appelés 
11  fois pour des surdoses 
soupçonnées dans la région au 
cours d’une seule semaine. 
«  C’est le plus grand nombre 
d’appels que nous ayons reçus        
en une semaine en 2022.                   
La situation est extrêmement   
préoccupante parce que nous 
savons que les SMU ne sont pas 
appelés dans bien des cas de      
surdoses », déplore M. Murphy. 
Certaines victimes de surdoses 
n’ont pas directement consommé 
d’opioïdes. Il semblerait que ces 
substances se sont retrouvées 
dans d’autres drogues comme la 
cocaïne et la méthamphétamine. 
Si les analyses toxicologiques des 
drogues n’ont pas été effectuées, 
M.  Seamus dit soupçonner la 
présence de fentanyl ou d’autres 
drogues synthétiques dans les 
produits qui ont mené aux           
surdoses. 

Syphilis 
Le nombre de cas de syphilis   
augmente dans le secteur des 
Services de santé du Timiskaming. 

Le nombre de cas est à la hausse 
et on prévoit une augmentation 
des cas dans les prochains mois. 
La syphilis est une infection    
bactérienne qui se transmet      
par contact direct avec une plaie 
de syphilis lors de relations     
sexuelles.  
La santé publique recommande 
aux personnes ayant eu des        
relations sexuelles non protégées 
avec de nouveaux ou plusieurs 
partenaires de demander un 
dépistage, par l’entremise de test 
sanguin, à leur professionnel de 
la santé ou leur bureau de santé. 
La syphilis se répand davantage 
dans le nord de la province 
depuis quelque temps. En février, 
le Bureau de santé du Nord-
Ouest a signalé une hausse       
importante de 107 pour cent du 
nombre de cas rapportés en 2021 
par rapport à l’année précédente. 

Carte électorale 
La fédération des municipalités 
du Nord de l’Ontario et les 
députés fédéraux de la région 
veulent changer le mécanisme de 
consultation pour le redécoupage 

des régions en ce qui a trait à la 
carte électorale fédérale.   
La région du Nord de l’Ontario 
doit perdre une circonscription, 
selon la dernière proposition.   
Pour le moment, la commission 
sur le redécoupage prévoit trois 
consultations en personne dans 
le Nord de l’Ontario, une à Sioux 
Lookout, une à Kenora et une à 
Timmins en octobre.   
Des consultations en ligne vont 
aussi se faire pendant le mois 
d’octobre. Pour le moment,   
les consultations débuteront le    
3 octobre prochain.   

Course Terry Fox 
Stella Arezza de Kapuskasing 
continue à récolter des fonds 
pour la marche Terry Fox. Année 
après année, cette bénévole 
amasse de l’argent pour la   
fondation Terry Fox dans le but 
de soutenir  la recherche contre 
le cancer.   
Cette année, la dame a réussi      
à recueillir 4370,50 $ à elle  
seule. La marche Terry Fox    
s’est déroulée à Kapuskasing    
dimanche dernier.  

La 11 en bref : opioïdes, syphilis et carte électorale 
Par Steve Mc Innis

DESTINATAIRES : Tous les résidents du territoire non érigé en munici-
palité situé dans le district de Cochrane   
Le conseil d’administration de district des services sociaux de Cochrane 
tiendra un scrutin afin de choisir la représentante du  territoire non érigé en 
municipalité à l’égard du secteur 8 au sein du conseil d’administration de 
district des services sociaux.   
Le vote se déroulera selon une méthode de vote par correspondance.  
Toutes les personnes autorisées à voter sont invitées à vérifier leur       
inscription et les informations électorales en se connectant sur            
voterlookup.ca. 
 
Il est interdit de voter par procuration.  
Qualités requises pour voter  
• Avoir la citoyenneté canadienne 
• Avoir au moins 18 ans, et  
• Résider dans le territoire non érigé en municipalité ou être propriétaire 

ou locataire d’un bien dans le territoire non érigé en municipalité, ou 
être le conjoint ou la conjointe d’un tel propriétaire ou locataire 

Nom des candidats   
Chantale Tessier 
Sylvie Bélanger

Adresse habilitante   
Haggart Township 

Lac Ste-Thérèse Township

Le 1er septembre 2022 
Jocelyne Fournier 

Directrice du scrutin  
Conseil d’administration des services sociaux 

du district de Cochrane 

AVIS DE SCRUTIN
**AVIS IMPORTANT**

TO : All residents of the Territory Without Municipal Organization within 
the District of Cochrane 
 
The Cochrane District Social Services Administration Board will hold an 
election to select a member who will represent the Territory Without       
Municipal Organization of the Cochrane District Social Services     
Administration Board.   
 
Voting will take place employing a vote-by-mail methodology. 
 
All persons who are entitled to vote are asked to verify their enrollment 
and electoral information by logging into voterlookup.ca. 
 
Proxy Voting is not permitted.  
 
Qualified Electors  
• Canadian citizen;  
• At least 18 years old; and  
• Residing in the territory without municipal organization or an owner  or 

tenant of land there, or the spouse of such owner or tenant.

Names of Candidates  
Chantale Tessier 
Sylvie Bélanger

Qualifying Address  
Haggart Township 

Lac Ste-Thérèse Township

September 1, 2022 
Jocelyne Fournier 

Deputy Returning Officer 
Cochrane District Social Services Administration Board  

NOTICE OF ELECTION
**IMPORTANT NOTICE**



Dans le cadre du 100e anniversaire 
de la Ville de Hearst, le Conseil des 
Arts de Hearst organise, sous la 
régie de Sylvie Fontaine, un évène-
ment nommé Parlons-en donc ! 
Sous la forme de l’émission Tout  
le monde en parle, la salle de       
spectacle se transformera ce 
samedi 17 septembre en plateau de 
tournage. 
Une dizaine d’intervenants pren-
dront la parole lors de cette            
rencontre qui souhaite dépeindre 
l’histoire de la ville de Hearst. La 
panoplie d’invités a été choisie  
afin que les discussions qui se 
dérouleront puissent intéresser la 
population en touchant plusieurs 
sphères et domaines.  
Ce genre d’évènement avait été   
organisé à Hearst il y a une dizaine 
d’années avec Mario Villeneuve. 
« Parlons-en donc, c’est un peu la 
version Hearstéenne de Tout le 

monde en parle  », explique 
Mme  Fontaine. «  Ce qu’on vise 
avec cet évènement, c’est de 
présenter à la population des gens 
qui ont une histoire à conter et qui 
racontent aussi notre histoire. » 
Les thèmes variés porteront sur    
la santé mentale et son lien à   
l’histoire franco-ontarienne, les 
histoires vraies d’un ancien         
sergent-détective du service de  
police de Toronto, la vie lors        
des années  1980 et 1990 pour      
les membres de la commu-
nauté  2SLGBTQI+, la réalité   
d’aujourd’hui de milliers de 
réfugiés ukrainiens, et bien plus 
encore. Le CAH a présenté les      
invités accompagnés d’une courte 
description sur sa page Facebook. 
L’idée motrice de l’évènement a 
été un désir de mettre en place un 
rassemblement pour célébrer l’his-
toire de Hearst. « Initialement, on 

avait une personne qui aurait parlé 
de l’histoire de la ville, mais               
elle s’est désistée  », indique 
Mme Fontaine. « On veut que ce 
soit une soirée le fun, que les gens 
aient du plaisir puis qu’ils soient à 
l’aise de participer. » 

L’évènement sera animé par Mario 
Villeneuve, avec une ambiance 
musicale à l’accueil grâce à Patrick 
et Marie-Pier Leclerc, et au duo 
Simon et Claude en fin de soirée. 
La salle du CAH prétend pouvoir 
accueillir près de 400 personnes. 
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La liste des électeurs et électrices est la liste de personnes qui ont le 
droit de voter aux élections municipales et scolaires 2022. 
 
Si vous souhaitez voter, il est important de vérifier que vos informa‐
tions soient incluses et exactes.  
La liste des électeurs et électrices de Hearst peut être consultée  

• à l’hôtel de ville, situé au 925 rue Alexandra, du lundi au          
vendredi, entre 8 h 30 et 16 h 30 ; 

• à la Bibliothèque publique de Hearst, 801, rue George, du 
lundi au jeudi, entre 9 h 30 et 17 h, le vendredi entre 9 h 30 et 
19 h et le samedi entre 9 h 30 et 16 h ; 

• en téléphonant au département du greffier, au 705 372‐2825.  
Les ajouts ou corrections peuvent être faits à l’hôtel de ville du 

1er septembre au 21 octobre 2022,  
ou le 24 octobre 2022, jour des élections,  

à la Place des Arts de Hearst. 
 
JOURS DE VOTE PAR ANTICIPATION  
Les jours de vote par anticipation auront tous lieu à l’hôtel de ville, 
situé au 925 rue Alexandra  

• jeudi 29 septembre 2022, entre 9 h et 20 h ; 
• mardi 11 octobre 2022, entre 9 h et 20 h ;  
• dimanche 16 octobre 2022, entre 10 h et 17 h. 

 
NOMINATION D’UN MANDATAIRE  
Si vous êtes un électeur ou une électrice admissible et que vous 
n’êtes pas en mesure de voter lors de l’un des jours de vote 
disponibles, vous pouvez nommer un autre électeur ou une électrice 
admissible pour voter en votre nom par le biais d’une Nomination 
d’un mandataire.  
Le formulaire Nomination d’un mandataire est disponible  

• au bureau du greffier à l’hôtel de ville, 925 rue Alexandra, 
jusqu’au vendredi 21 octobre 2022 ; et 

• le jour du vote, 24 octobre 2022, à la Place des Arts de Hearst 
située au 75, 9e Rue. 

   
Il est important de noter que la personne e  ffectuant la nomination 
doit signer le formulaire devant un témoin et la personne nommée 
doit signer sa partie devant le greffier ou la personne désignée.  

 Pour plus d’informations,  
communiquez avec le bureau du greffier au  

 705 372‐2813.

ÉLECTIONS MUNICIPALES ET SCOLAIRES 2022 
VILLE DE HEARST 

Parlons-en donc de Hearst tant qu’à faire un évènement ce samedi ! 
Par Maël Bisson

  TOUS LES CLIENTS 

DATE : DIMANCHE 25 SEPTEMBRE 2022  
DURÉE : 10 HEURES - DE 7 h À 17 h  
 
RÉGIONS AFFECTÉES :   
 

CETTE INTERRUPTION EST SOLLICITÉE PAR HYDRO 
ONE AFIN D’EFFECTUER DE LA MAINTENANCE SUR 
SON SYSTÈME DE TRANSMISSION D’ÉLECTRICITÉ.  

Nous nous excusons pour tout inconvénient que cette interruption 
 pourrait causer. 

LISTE DES ÉLECTEURS ET ÉLECTRICES

Un énorme merci à nos commanditaires : Denis Fortier (commanditaire 
et instigateur du projet), Lecours Lumber (représenté par Éric Buteau), 
Ghislain Lacroix, Léandre Lachance, ainsi que Gyslin et Michel Alary           
(absents sur la photo). 
Grâce à leurs généreux dons, il nous a été possible d’acheter ce  nouveau 
tracteur Ventrac pour le terrain de golf de Hearst au début de la                    
saison 2022. C’est une machine performante et maintenant indispensable 
pour nos employés et notre merveilleuse équipe de bénévoles. J’en          
profite pour remercier toutes ces personnes qui nous permettent d’offrir 
un terrain en excellente condition depuis les deux dernières années.  
Vous êtes vraiment appréciés par les membres et non‐membres !

Remerciements 

925 rue Alexandra -  Sac postal 5000 
Hearst, ON – P0L 1N0 

Tél. : 705 372-2815, Fax : 705 362-5902 
www.hearstpower.com

AVIS D’INTERRUPTION DE SERVICE

RAISON :
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Monette Nadeau (née Lavoie) a 
vu le jour en avril 1932, ce qui lui 
donne 90  ans. Elle a vécu une 
bonne partie de son enfance à 
Estcourt au Lac Long juste au bas 
du fleuve St-Laurent.   
Au couvent, Monette apprend à 
réparer les robes de serge 
blanche des religieuses. À 13 ans 
et demi, étant la 11e d’une famille 
de douze, elle devient vite une 
bonne à tout faire pour ses sœurs 
et frères. Elle apprend à travailler 
au métier, à boulanger et à 
cuisiner. Elle aide ses sœurs lors 
de leurs relevailles (période           
de récupération après l’accou-
chement). À quinze ans, elle        
travaille dans un restaurant, dans 
lequel elle rencontre Edmond 
Dubé, son premier mari, un 
client régulier. Après deux ans de 
fréquentations, ils se marient         

en 1949. À 18  ans, elle devient 
mère de famille et apprend à 
coudre, tricoter et crocheter afin                    
de pouvoir confectionner des          
vêtements aux huit enfants, soit 
Gilbert (décédé à 51 ans), France 
(Hearst), Diane (Montréal), 
Gérald (Hearst), Suzanne 
(Hearst), François (décédé à 
14  ans), Mario (Hearst) et              
Jacynthe (Hallébourg). Elle           
est l’heureuse grand-mère de               
13  petits enfants, 27 arrières et 
aussi une arrière-arrière-petite-
fille. 
Monette raconte en riant que 
lorsqu’elle a reçu sa première 
paye d’un jour du restaurant (1 $ 
pour 10 à 12 heures de travail), 
elle se croyait riche. Elle s’est 
donc empressée d’aller s’acheter 
un porte-monnaie pour y ranger 
son gain, mais à sa grande         

déception, une fois l’objet payé, 
elle n’avait plus de pièces à     
mettre dedans ! 
En 1956, suite à un accident de 
travail dans le bois, Monette,      
Edmond et leurs cinq enfants 
déménagent à Jogues. En effet, 
Gildas, frère de Monette, ainsi 
que sa femme Constance, les     
invitent généreusement à venir 
vivre chez eux puisqu’Edmond 
pourrait travailler pour la 
Pipeline. Tous les sept vivent 
chez Gildas durant un an, le 
temps de se trouver un logement 
convenable. 
Elle et son mari ont fondé la   
compagnie Dubé Bus Line pour 
transporter leurs enfants et ceux 
du village de Calstock à l’école à 
Hearst, en plus d’être proprié-
taires d’un taxi qu’elle aussi    
conduisait. Monette se souvient 
très bien de la fois qu’elle a dû 
amener une femme qui était 
prête à donner naissance jusqu’à 
l’hôpital de Hearst. Elle a              
accéléré de peur que la dame 
n’accouche dans le taxi. Comme 
dans les films, bien entendu qu’il 
y avait une autopatrouille, donc 
elle dû s’arrêter. Le policier a vite 
constaté l’urgence et l’a escortée 
jusqu’à l’hôpital où l’enfant est né 
très peu de temps après. Au          
milieu de la quanrantaine,       
Monette se rend à Oakville avec 
sa fille France pour suivre un 
cours de fleuriste, lequel ne          
s’offrait qu’en anglais ! Monette 
Flowers appartient aux deux 
femmes durant six ans, puis 
France poursuit seule jusqu’en 
1985. Par la suite, Monette se 
dévoue bénévolement au Foyer 
des Pionniers ainsi qu’aux soins 
palliatifs et donne la communion 
aux malades.   
En 2000, elle épouse en secondes 
noces Émile Nadeau, dont elle est 
maintenant veuve. Débordante 
de créativité, ses talents en      

couture et en tricot ont fait le 
bonheur de toute sa famille 
puisqu’elle confectionnait des 
vêtements de tous genres,   
incluant des robes de mariage et 
de baptême. Elle s’est longue-
ment divertie en créant des 
cartes uniques avec des fleurs 
qu’elle séchait. Elle a passé    
beaucoup de temps à écrire son       
histoire (10 livres) dans tous les 
moindres détails, ceci à la main, 
avec beaucoup de sincérité et 
d’amour. Elle a ajouté plusieurs 
photos pour accompagner ses 
textes de même que de jolis 
dessins faits à la main.   
Mme Nadeau vit encore seule 
dans sa petite maison. Elle    
apprécie particulièrement le fait 
d’habiter près de la grande    
majorité de sa descendance. Elle 
attribue sa longévité à ses bons 
gènes, à l’attention particulière à 
une alimentation privilégiant les 
produits naturels et aux bons 
soins dont elle bénéficie. Elle 
ajoute que ses nombreux passe-
temps, être bien entourée de la 
famille et d’une précieuse amie 
sont des éléments qui ont 
grandement contribués à sa santé 
mentale. De plus, la place qu’elle 
accorde à sa foi joue assurément 
un très grand rôle dans sa vie au 
quotidien. 

         

Portrait de Monette Nadeau 
Par Claudine Locqueville en collaboration avec Jocelyne Hébert 

En route vers le 100e anniversaire de la Ville de Hearst 

Le comité organisateur est à la recherche de nombreux bénévoles pourLe comité organisateur est à la recherche de nombreux bénévoles pour  
les différentes activités présentées tout au long de l’année 2022 et 2023.les différentes activités présentées tout au long de l’année 2022 et 2023.   
  
 
 Communiquez avec l’équipe au 705 372-2838  

ou par courriel à hearst2022@hearst.ca

Monette et sa fille, France : 
cours de fleuriste, 1975  Monette en 2005  Photos : gracieuseté de Monette Nadeau 
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Deuxième partie : de Winnipeg à Churchill 
Le prochain train nous amènera directement à Churchill, mais cette 
fois nous avons un wagon couchette puisque nous y passerons deux 
nuits, soit 46 heures, sur 1697 km. La chambre est très petite, mais le 
grand luxe avec des lits superposés, une toilette privée et un lavabo 
ainsi qu’une douche partagée ! Toutefois, nous passons la majeure 
partie de notre temps dans le wagon « dôme », d’où il est possible de 
mieux admirer le paysage.  
Hearst étant situé au 49e parallèle et Churchill au 58e, les arbres sont 
de plus en plus courts et rachitiques, pour finalement être pratique-
ment inexistants, laissant place à de grands espaces ouverts et des 
couchers ou levers de soleil fantastiques !! Colin est encore du voyage 
et il vient nous jaser souvent ! Nico, un autre jeune employé, s’occupe 
de notre chambre. Comme son collègue, il est de Winnipeg et parle 
très bien français. Lors d’une brève sortie à Dauphin, Jodie, la direc-
trice des services de VIA Rail qui vient d’Edmonton s’adresse à nous 
en français. Je suis agréablement surprise. Elle raconte qu’elle a       
appris le français grâce à l’immersion française, malgré le fait que ses 
parents ne le parlent pas. Puis, sous le dôme, une jeune orthophoniste 
de la région d’Ottawa qui travaille à Canora en Saskatchewan nous 
explique son parcours qui l’a amenée dans ce coin de pays. Elle      
s’appelle Valérie Caza et connait Josiane Roy de Hearst ! 
La première nuit s’est bien passée… Le mouvement du train sur les 
rails m’a bercée toute la nuit. De plus, je me sens en sécurité dans 
mon entourage francophone de VIA Rail.  
Très tôt le mercredi matin, je vais me chercher un café dans la mini 
salle à manger, où je suis accueillie par Nico, Colin et le chef qui    
s’empresse de m’offrir à déjeuner, soit des œufs ou des crêpes !       
Herman, le géologue d’origine russe, est là et m’invite à sa table. On 
parle de température, de bouffe puis d’aventures qu’il a vécues et de 
celles à venir. Il a beaucoup voyagé, le monsieur ; ses connaissances 
et son vocabulaire sont impressionnants ! 
J’aime que les gens s’adressent à nous en français spontanément, sans 

gêne, avec plaisir, tout contents de « pratiquer » leur français !! 
Le chef dit qu’il ne parle pas français, mais on peut voir que notre  
conversation l’intéresse et il ajoute son « grain de sel » en anglais. 
Jusqu’à présent, je n’ai jamais eu le sentiment que quelqu’un était   
offusqué du fait que Gaëtane et moi parlions en français. 
À Thompson, un arrêt d’environ une heure était à l’horaire, ce qui 
nous a donné le temps de marcher jusqu’en ville. Plusieurs personnes 
ont ensuite monté dans le train, dont trois filles sur le party qui s’en 
vont à Churchill pour faire du kayak et voir des bélougas !! Aussi, une 
gentille jeune Autochtone qui retournait à Churchill après un voyage 
d’un mois au sud du Manitoba a raconté qu’elle apprécie le fait de 
pouvoir sortir une fois par année, que sa mère est enseignante, qu’on 
verrait probablement des ours polaires et que l’excursion pour      
observer des bélougas est « vraiment cool ».  
Finalement, le jeudi 25 aout à 10 h 30, terminus : Churchill ! 

Un voyage au nord du Manitoba : un prix qui sort de l’ordinaire ! 
L’expérience de Claire Forcier

Au début de 2021, j’ai participé au concours Les rendez-vous de la Francophonie annoncé dans le journal Le Nord.  
À ma grande surprise, je gagne le premier prix : un voyage en train VIA Rail d’une valeur de 3000 $ ! Puisque je suis 
bénévole aux Médias de l’épinette noire, j’ai cru bon de me donner comme « devoir » de rédiger un compte-rendu de 

mon aventure vers cette région nordique qui m’était encore   inconnue, tout en observant  le rayonnement de la  
francophonie autour de moi. Ce que j’ai constaté m’a souvent étonnée !  

Au cours des prochaines semaines, je tenterai de vous faire vivre ce voyage par mes écrits.

La nouvelle boutique du centre-ville 
organise son premier évènement : un 
défilé de mode qui aura lieu le 
24 septembre 2022 au Conseil 
des Arts de Hearst. Grace Eunice 
Koffi, l’organisatrice et propriétaire 
de la boutique a décidé de lancer cet 
évènement pour non seulement  
montrer la beauté et la diversité des 
vêtements provenant de l’Afrique et 
de l’Occident, mais aussi pour 
partager un moment convivial avec 
de belles dames. Une soirée très   
amusante vous attend.  
Il y aura des sections de jeux drôles afin de gagner des cadeaux. Vous pourrez aussi 
vous procurer de bons petits plats à déguster et même magasiner sur place. C’est un 
évènement à ne pas manquer ! N’attendez surtout pas à la dernière minute pour 
obtenir vos billets. Vous pouvez les prendre au 830 rue George ou sur le site 
Kege-boutique.square.site, ou encore en composant le 705 362-1138 pour 
que les billets vous soient livrés. 

Thème : Culture mixte

Billet : 45 $

Le 24 septembre 2022 
 à 18 h 30

Lieu : Conseil des Arts 
de Hearst

Kegeboutique@gmail.com 
705 362-1138

Billets disponibles au  
830 rue George

Cérémonie commémorative 
pour Sa Majesté la reine 

Elizabeth II
Lundi 19 septembre 2022 à 10 h 45 au  

cénotaphe de la Légion royale 
 canadienne de Hearst, filiale 173,  

au 1131 rue Front

Monday, September 19, 2022 at 10:45 am  
at the Royal Canadian Legion Cenotaph in  

Hearst, Branch 173  
 1131 Front Street

Commemorative ceremony 
for Her Majesty the Queen 

Elizabeth II 
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Mon père, aidé de mes oncles, a bâti notre maison en billots équarris. 
Le tout était calfeutré d’étoupe qui agissait d’agent isolant. On y 
mélangeait un peu de goudron dans le but de décourager les insectes 
et petits animaux d’entrer et de s’installer en permanence. Ma mère avait 
tapissé les murs intérieurs avec des boites de carton aplaties pour        
conserver davantage la chaleur du poêle à bois. 
Mes frères, Paul et Bruno, aimaient beaucoup me taquiner. « Les filles, 
ça peur de tout… elles ont peur du vent, des couleuvres, de la 
noirceur… de tout, tout. » Je me défendais tant bien que mal, disant 
que je n’avais peur de rien, y compris mes frères. Cette conversation 

avait eu lieu pendant le diner. Quelque temps après, ma mère me       
demande d’aller en haut pour chercher un oreiller qu’elle voulait réparer. 
Mais voici qu’en arrivant en haut, j’aperçois une souris qui est allée se 
cacher derrière le carton sur le mur. J’ai crié tellement fort !!!! Et j’ai 
descendu les escaliers à la course. En arrivant dans la cuisine, j’ai perdu 
connaissance, étendue par terre. Ma mère se demandait bien ce qui se 
passait, mais je ne pouvais pas l’expliquer ! 
Finalement, après quelques débarbouillettes d’eau froide sur le front, 
je suis revenue tranquillement et j’ai pu raconter mon aventure. Mes 
frères ont bien profité de l’occasion pour me taquiner davantage.       
Mon vocabulaire s’est enrichi : c’est à ce moment que j’ai appris       
l’expression « perdre connaissance ».  
J’ai été des mois sans vouloir aller en haut toute seule. Ma peur des 
souris est disparue, mais je ne les aime pas du tout… J’en ai dédain. 
 

                                                     Thérèse Germain St-Jules 

érèse raconte 
Nouvelle chronique sur la vie d’antan au Lac : 

Une petite souris

Par Maxime Bilodeau

INCERTAIN !

Pour les producteurs d’énergie éolienne, sa présence abondante est 
synonyme de profits. Mais le vent qui souffle à moins de 100 mètres 
du sol fluctue sans cesse et est par nature turbulent. C’est ce qui     
rend cette variable du climat si difficile à observer, à analyser et à 
modéliser. 
Les vents qu’on appelle « vents de surface » sont des mouvements   
de l’air causés entre autres par des différences de pression                     
atmosphérique. On les mesure grâce à des anémomètres, des              
instruments juchés à dix mètres du sol. Ces vents sont influencés     
par des fluctuations de températures et par des variables locales 
comme le relief, l’urbanisation et la présence de végétation. 

À bout de souffle ? 
Après plusieurs années de mesures constantes par de nombreuses 
stations météorologiques —lesquelles sont munies d’anémomètres— 
on peut tenter de dégager des tendances. En 2010, une équipe             
de chercheurs franco-britanniques a par exemple analysé les              
enregistrements de vents de plus de 800  stations situées dans 
l’hémisphère Nord entre 1979 et 2008. Ce serait une des premières 
études d’envergure du genre. 
Leur conclusion : les vents auraient diminué de 5 à 15 % selon les     
endroits, pendant ces trois décennies. Cette conclusion rejoint celle 
du Consortium québécois sur la climatologie régionale et l’adaptation 
aux changements climatiques (Ouranos). En 2015, ce consortium   
rapportait que « la majorité des stations québécoises présentent une 
tendance à la diminution de la vitesse moyenne des vents tout au long 
de l’année, entre 1953 et 2006 », même si quelques stations nordiques 
dérogeaient de ce constat général. 
Et en 2021, dans le premier volet de son sixième rapport d’évaluation, 

le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC) faisait état d’une décélération des vents de l’ordre de 
0,063 mètre par seconde par décennie, entre 1979 et 2018. Le GIEC 
prévoyait d’ailleurs qu’avec le réchauffement, cette tendance à la 
baisse allait se poursuivre dans la plupart des régions du monde. 

Un gros « mais » 
Le diable est toutefois dans les détails. Une étude internationale       
récente, se basant sur les données de 9000 stations météorologiques 
à travers le monde, rapporte une soudaine accélération des vents  
dans la dernière décennie. Selon les chercheurs, cela serait dû « à des 
changements dans des cycles océaniques de transport de chaleur dans 
l’eau et l’atmosphère ». Impossible de dire si la situation se renversera 
à nouveau dans les prochaines années. 
Au niveau régional, le programme européen Copernicus rapporte une 
accélération des vents dans le nord de l’Europe et un ralentissement 
dans le centre du continent. Certains pays d’Europe occidentale ont 
même enregistré les vitesses de vent annuelles parmi les plus faibles 
depuis au moins 1979. 
Bref, il reste beaucoup de travail à faire pour améliorer la résolution 
des modèles climatiques afin de pouvoir prendre en compte les effets 
locaux influençant les vents. L’industrie de l’éolien en dépend, 
sachant qu’il s’agit de la deuxième plus importante source d’énergie 
renouvelable au Canada. Dans certains pays, comme le Danemark, il 
s’agit d’ores et déjà de la principale source de production d’électricité. 
Une « sècheresse de vents » pourrait donc avoir des conséquences 
économiques majeures. 
 
 

Il vente plus ou moins  
fort qu’avant ?

Les changements climatiques auront-ils un impact, à la hausse ou à la baisse, sur la force des vents ?  
De toutes les variables, c’est peut-être la moins bien comprise. Tirer des conclusions définitives sur son      

évolution passée —et future— est impossible, tranche le Détecteur de rumeurs. 
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Thème : Capitales / 6 lettres 

Réponse du mot caché :

MADRID

Tous les mardis, vous pouvez lire  
VOS prédictions de la semaine.

Disponible uniquement sur le site Web 
 du journal Le Nord, dans la  

section « Chroniques »

A 
Alger 

Amsterdam 
Asuncion 
Athènes 

B 
Bagdad 
Bamako 
Bangkok 

Berlin 
Berne 

Bogota 
Brasilia 

Brazzaville 
Bruxelles 
Bucarest 
Budapest 

C 
Canberra 

Caracas 
Conakry 

Copenhague 
D 

Dakar 
Dublin 
H 

Helsinki 
I 

Islamabad 
K 

Khartoum 
Kigali 
L 

Libreville 
Lima 

Lisbonne 
Londres 

M 
Managua 
Maputo 

Mexico 
Monrovia 

Montevideo 
Moscou 

N 
Nairobi 
Niamey 

O 
Oslo 

Ottawa 
P 

Paris 
Q 

Quito 
R 

Rabat 
Rome 
S 

Santiago 

Sofia 
Stockholm 

T 
Tegucigalpa 

Téhéran 
Tirana 
Tokyo 
Tripoli 
Tunis 
V 

Varsovie 
Vienne 
W 

Washington 
Wellington 

Y 
Yaoundé 

Z 
Zagreb 

RÈGLES DU JEU : 
 
Vous devez remplir toutes les cases vides en 
plaçant les chiffres 1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule 
fois par boite de 9 cases.  
Chaque boite de 9 cases est marquée d’un 
trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boite pour vous aider. Ne pas 
oublier  : vous ne devez jamais répéter les 
chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boite de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 788

INGRÉDIENTSINGRÉDIENTS  
•  1 gros ognon, émincé 
• 350 g (3/4 lb) de champignons 

blancs, émincés 
• 1 ml (1/4 c. à thé) de flocons de     

piment fort broyés ou au gout 
• 30 ml (2 c. à soupe) d’huile d’olive 
• 3 gousses d’ail, tranchées finement 
• 2 litres (8 tasses) de bouillon de 

bœuf 
• 250 ml (1 tasse) de lentilles 

vertes  
• 500 ml (2 tasses) de rôti de bœuf 

cuit coupé  en dés 
• 1 tomate, coupée en dés 
• 125 ml (1/2 tasse) de persil plat, 

ciselé 
• Sel et poivre

ÉTAPES DE PRÉPARATIONÉTAPES DE PRÉPARATION   

1-Dans une grande casserole, 
dorer l’ognon et les 
champignons avec les piments 
dans l’huile. Saler et poivrer. 

 
2-Ajouter l’ail et poursuivre la 

cuisson 1 minute. Ajouter le 
bouillon, les lentilles. Porter à 
ébullition, couvrir et laisser 
mijoter environ 45 minutes ou 
jusqu’à ce que les lentilles 
soient tendres. 

 
3-Ajouter la viande, la tomate et 

le persil. Réchauffer et rectifier 
l’assaisonnement. 
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Nous avons le regret d’annoncer le décès de Mme Andrée 
Lamarche à l’âge de 79 ans, le vendredi 2 septembre 2022 au 
Foyer des Pionniers de Hearst. Elle laisse dans le deuil ses       
quatre enfants : Noël, Nelson (Angèle Côté), Anne (Yves Lepage) 
et Line (Jocelyn Roy), tous de Hearst. Elle laisse également dans 
le deuil cinq petits-enfants : Nancy Lamarche, Maurice Lepage 

(Anouck Guay), Fanny Roy, Isabelle Lepage et Paul Côté (par       
alliance), ainsi que deux arrière-petits-enfants : Frédérick Rice (par alliance) et 
Céleste Rice (par alliance). 
Elle laisse également derrière elle son frère : Sarto Pelletier (Madeleine Lessard) de 
Rivière-Héva ; ses sœurs : Marcelle Pelletier (Maurice Drouin) de Mont-Brun et 
Odette Pelletier (Marcel Gagnon) de Rouyn-Noranda ; ainsi que ses beaux-frères et 
belles-sœurs : Denise Langlois de Cadillac, Gaston Mercier de Rouyn-Noranda,     
Ghislaine Beaudoin de Cochrane, Madeleine Lessard de Rivière-Héva, Julien       
Tremblay de Rouyn-Noranda, Cathy Silewich de Thunder Bay, Fernand Rodrigue 
d’Amos, Maurice Drouin de Mont-Brun et Marcel Gagnon de Rouyn-Noranda. 
Andrée fut précédée dans la mort par une petite sœur (1941), son père André         
Pelletier (1976), son frère Norbert Pelletier (1976), sa mère Rose Deschènes (1990), 
son frère Guy Pelletier (1999), sa nièce Christiane Mercier (2008), son frère Hugues 
Pelletier (2016), son époux Gaston Lamarche (2018), sa sœur Carmen Pelletier 
(2019), son neveu Alain Guay (2019), sa sœur Solange Pelletier (2020), ainsi que 
sa sœur Nicole Pelletier (2020). 
On se souvient d’Andrée comme d’une dame attentionnée qui aimait aider les autres. 
Elle était très bonne cuisinière et était passionnée par la couture. D’ailleurs, elle a 
fait de la couture pour son entourage et les gens de la région pendant plusieurs       
années. Elle a également coupé les cheveux et coiffé des gens à son domicile. Elle a 
aussi été préposée aux soins au Foyer des Pionniers de Hearst pendant plusieurs      
années, plus précisément du 11 juillet 1979 au 29 février 2008.   
Pendant ses temps libres, Andrée aimait faire du camping, de la pêche, du jardinage 
et de la prospection amatrice. Elle aimait bien aussi participer à des soirées de prières. 
Elle était membre des Filles d’Isabelle et pendant trois ans, a participé à un groupe 
de quilles pour femmes. 
Les funérailles auront lieu à une date ultérieure. 
La famille apprécierait les dons à la Société d’Alzheimer ou la               
Fondation des maladies du cœur et de l’AVC. 

AVIS DE DÉCÈS
Andrée Lamarche 

Paul Laflamme 

Nous avons le regret d’annoncer le décès de M. Joseph Payeur à 
l’âge de 91 ans, le samedi 10 septembre 2022 à l’Hôpital Notre-
Dame de Hearst. Il laisse dans le deuil ses trois enfants : Guy 
(Louisette) de Jogues, Lise (Gérard) de Coppell et Johanne   
(Gaston) de Coppell ; sept petits-enfants : Tania, Alain, Steve, 
Mélanie, Stéphanie, Vicky et Kevin ; ainsi que 12 arrière-petits-

enfants : Alycia, Gabriel, Carine, Brianna, Noémie, Caleb, Cédrik, 
Seth, Mavis, Isaac, Hudson et Elliott. Joseph laisse aussi de très beaux souvenirs dans 
le cœur de ses frères et sœurs  : Marie-Laure (Payeur) d’East Broughton Qc, Marie-
Paule de Hearst, Fernand (Léonie) de Hearst et Rosaire (Ronalda) de Jogues. Il laisse 
aussi derrière lui plusieurs neveux, nièces, parents et ami(e)s. 
Il fut précédé dans la mort par sa tendre épouse Thérèse ; ses deux sœurs et 
cinq frères ayant tragiquement perdu la vie dans un feu ; ses frères Odilon, René, 
Paul-Émile et Léo ; ainsi que ses beaux-frères André et Adrien. 
On se souvient de Joseph comme d’un père et grand-père aimant, pour qui la famille 
était de grande importance. Il appréciait beaucoup les rassemblements  familiaux, 
car ceci lui permettait de voir son monde et de passer du bon temps avec eux. Il 
aimait beaucoup le plein air, le camping, la pêche, la trappe, les chevaux, ainsi       
qu’admirer la nature et les oiseaux.  
Avant la retraite, Joseph était bucheron de profession durant les mois d’hiver, et l’été 
il travaillait sur la construction. Un homme veillant et travaillant qui avait toujours 
des projets et travaux à accomplir. Plus âgé, Joseph a malheureusement perdu la vue, 
et c’est en raison de sa mauvaise vision qu’il a dû prendre du recul et s’occuper de    
sa santé. Il était aussi membre des Chevaliers de Colomb. Il laisse de très beaux       
souvenirs dans le cœur de ceux et celles qui l’ont connu et aimé. 
La famille apprécierait les dons à la Fondation de l’Hôpital Notre-Dame de Hearst, la 
Fondation INCA ou la Fondation des maladies du cœur et de l’AVC. 
M. Joseph Payeur reposera aux Services funéraires Fournier le 
jeudi 15 septembre 2022 de 14 h à 16 h pour la famille, ainsi que de 
19 h à 21 h pour le public. 
Les funérailles auront lieu le vendredi 16 septembre 2022 à 10 h 30 
en la cathédrale Notre-Dame de Hearst avec le père Sébastien Groleau 
comme célébrant. 

  Joseph Payeur

 Il laisse dans le deuil sa tendre épouse Gabrielle (née Mercier), 
ainsi que ses quatre enfants : Jeannette (Guy Levesque) de         
Coppell, Lise (Stéphane Contissa) de Saint-Bruno-de-Guigues, 
Jean-Paul (Linda Levesque) de Hearst et René (Sylvie Bernier) de 
Sudbury.   
Il sera aussi énormément manqué par ses huit petits-enfants :           
Fannie, Kathleen, Joëlle, Maxime, Jessy, Allison, Abigail et Alexia 

ainsi qu’un arrière-petit-fils, Kameron. 
Il laisse également derrière lui trois sœurs et six frères : Marie-Ange de Lac-au-Saumon, 
Louis (Bella), Cécile, Gérard (Francine), tous de Hearst, Claire (Réal) de Sudbury, 
André (Mona) de Hearst, Lucien de Lachute, Jacques (Denise) de Sault Ste. Marie et 
Richard (Joanne) de Lachute ainsi que plusieurs neveux, nièces, parents et amis(es). 
Les funérailles ont eu lieu le vendredi 9 septembre 2022 en la           
cathédrale Notre-Dame de l’Assomption avec le père Aimé Minkala 
comme célébrant. 
La famille apprécierait les dons à la Fondation des maladies du cœur 
et de l’AVC. 

Lorsque nous perdons un être cher, il est réconfortant de se savoir entourés. 
Nous voulons remercier toutes les personnes, qui nous ont témoigné de près ou 

de loin, leurs sympathies lors du décès de notre père/mari/pépére, Charles 
Lecours. Que ce soit pour des visites, des fleurs, de la nourriture, des cartes, des 

dons ou des prières, nous vous sommes extrêmement reconnaissants.  
Merci aux Filles d’Isabelle pour le bon repas, à Cathy du Salon funéraire 
Fournier, au père Aimé et à la chorale. Grand merci aux médecins et au             
personnel du 3e étage de l’Hôpital Notre-Dame pour votre dévouement, vos 
soins et votre patience. 

  

Sincères remerciements
LE MALHEUR DE L’AVOIR PERDU NE REMPLACERA JAMAIS LE 

BONHEUR DE L’AVOIR CONNU

Son épouse et ses enfants
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La famille d’Hélène Proulx tient à remercier 
chaleureusement tous ceux qui l’ont soutenue de près ou de 

loin, lors du décès de Robert. Tous vos gestes d’amitié, que ce soit les paroles            
réconfortantes, la nourriture reçue, la préparation de repas, les dons, les fleurs, les 
cartes, les chèques cadeaux ou les visites au salon, nous ont énormément touchés et 
nous vous en sommes très reconnaissants.  
Merci à Dre Talbot-Lemaire et au personnel de l’Hôpital Notre-Dame de Hearst 
pour leur travail remarquable. Merci à Cathy et Bruce Fournier pour les services 
funéraires offerts. Merci au père Aimé, à la chorale, à Johnny Lemieux,                 
aux Chevaliers de Colomb ainsi qu’à vous tous qui étiez présents aux funérailles. 
Un merci particulier à tous les bénévoles qui ont donné de leur temps et ont fait un 
travail exceptionnel à la préparation et au service du souper. 
 

Hélène, Danielle, Isabelle, Yvan et famille  

Sincères 
remerciements

DESCRIPTIONS DU POSTE 
• Service à la clientèle 
• Donner les pièces aux techniciens 
Maintenir l’inventaire et préparer les commandes avec les 

fournisseurs 
• Recevoir, trier et acheminer les pièces reçues 

Toutes autres tâches exigées 
 
EXIGENCES / ATOUTS 

• Bilingue (écrit et oral) 
• Esprit d’équipe  
• Sens de l’organisation et attention aux détails 
• Expérience dans le domaine serait un atout 
• Connaissance en système informatique 

 
Salaire EXTRÊMEMENT compétitif  
Avec avantages sociaux  
 

S.V.P., apportez votre curriculum vitae en personne à  
Bernard Morin, directeur général, au  

500 route 11 Est, Hearst ON 
ou par courriel à bmorin@expertchev.ca 

  
Nous remercions toutes personnes intéressées, toutefois seules les       
candidatures retenues seront contactées. 

Expert Chev Buick GMC Ltd 
COMMIS AUX PIÈCES  

Poste à temps plein – permanent 
IMMÉDIATEMENT

C’est avec tristesse que nous vous annonçons le 
décès d’Ernest Parent, entouré de sa famille,           
le 9 septembre 2022 à l’âge de 64 ans, à l’hôpital 
Communautaire de Cornwall (Ontario). 

Il laisse dans le deuil ses frères : Édouard et Claude de Hearst; ses 
sœurs : Lucie de Trois-Rivières (Québec) et Huguette de Cornwall 
(Ontario); ainsi que plusieurs neveux et nièces. Il est prédécédé par 
ses parents, Jean-Marie et Thérèse Parent, ainsi que son frère 
Robert. 
Camionneur de métier, il a travaillé pour différentes compagnies 
forestières, dont la dernière, GreenFirst. 
Ernest était un homme de grand cœur, toujours prêt à rendre        
service, bon vivant à ses heures. Rien ne lui faisait plus plaisir que 
de pouvoir enfourcher sa Harley-Davidson et de partir à l’aventure. 
Il était un passionné de voyage en moto.  
L’incinération a eu lieu à Cornwall. L’enterrement aura lieu à une 
date ultérieure. 

« Partir, prendre la route, c’est vivre à fond. » 
La famille Parent 

Avis de décès

 
 

          Stéphane NÉRON 
Electrical contractor 

   
705 362-4014 

ElectricalPowerSolutions@outlook.com  
RESIDENTIAL l COMMERCIAL l INDUSTRIAL

L’INFO SOUS LA LOUPE
AAVVEECC  SSTTEEVVEE  MMCC  IINNNNIISS

   En reprise les samedis de 9 h à 11 h 
Présenté par

TOUS LES JEUDIS     
 DE 11 H À 12 H    
 DE 11 H À 13 H   
 ET LES VENDREDIS    
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

Le Club Voyageur 
VOUS INVITE À SON 

ASSEMBLÉE ANNUELLE 
LE MERCREDI 21 SEPTEMBRE 2022 À 19 h 

dans la grande salle du restaurant Companion. 

Toutes et tous sont bienvenus. 
  

Voyageur Club 

INVITES EVERYONE INTERESTED TO ITS 

ANNUAL GENERAL MEETING 

WEDNESDAY SEPTEMBER 21, 2022, AT 7 PM 
in the large conference room at the 

Companion restaurant. Everyone is welcome. 

LLEE  FFAANNAATTIIQQUUEE

LE 
RETOUR 

DE L’ÉMISSION 

Tous les mercredis  
de 19 h à 21 h

GUY MORIN
retrouvez

OFFRE D’EMPLOI

MONTEUR(SE) DE LIGNE (APPRENTI)
(Offre d’emploi permanent)

Une formation sera offerte au candidat ou à la candidate choisi(e) afin qu’il ou 
elle puisse se certifier comme Monteur(se) de ligne. 
 
FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS 

• Installation et réparation de poteaux, de transformateurs, de fils ou autres 
infrastructures électriques 

• Installation et maintenance des compteurs électriques 
• Débroussaillage et abattage d’arbres 
• Tâches connexes et administratives journalières 
• Doit être disponible sur appel lorsque nécessaire 

 
QUALIFICATIONS REQUISES 

• Expérience ou études postsecondaires dans le domaine électrique, des 
télécommunications ou d’autres domaines connexes est un aout 

• Permis de conduire valide (permis « DZ » un atout) 
• Capacité de travailler en hauteur 
• Bonnes connaissances informatiques 
• Bilinguisme essentiel, ainsi que de bonnes habiletés en communication 
• Capacité de bien travailler en équipe et de travailler indépendamment 

lorsque nécessaire  
Le salaire et de nombreux avantages sociaux sont offerts selon la convention         
collective (pour ce poste, le salaire horaire à temps régulier se situe entre          
32,52 $ et 44,42 $/h). Les personnes intéressées doivent soumettre leur CV au 
plus tard le 3 octobre 2022, 16 h 30, à :  

La Corporation de distribution électrique de Hearst 
Sac postal 5000 ; 925, rue Alexandra 

Hearst, ON P0L 1N0 
Courriel : jrichard@hearstpower.com  

À l’attention de : Jessy Richard  
Nous remercions tous les répondants pour leur intérêt à ce poste, toutefois nous 
communiquerons seulement avec les personnes sélectionnées pour une entrevue. 

La Corporation de distribution électrique de Hearst, qui fournit le service de         
distribution électrique et d’eau à 2,800 clients dans la ville de Hearst, a une        
possibilité d’emploi pour un(e) :

JOB OFFER

POWERLINEMAN TECHNICIAN (APPRENTICE)
(Permanent job position)

Training will be provided to the chosen candidate in order for him/her to get 
Provincial certification as a fully licenced Powerline Technician.  
 
DUTIES AND RESPONSIBILITIES 

• Install and repair hydro poles, transformers, wires and other electrical            
infrastructure   

• Installation and maintenance of smart meters 
• Tree and brush clearing 
• Daily administrative and other related tasks 
• Must be available for emergency call‐out 

 
QUALIFICATIONS 

• Experience or post‐secondary education in electricity, telecommunication 
or similar field is an asset 

• Valid Driver’s licence (« DZ » licence is an asset)  
• Ability to work in heights 
• Must be computer literate 
• Bilingual is essential (French/English), with good communication skills 
• Must be able to work as team player and able to work independently when 

needed 
The salary and numerous social benefits are offered as per the employee         
Collective Agreement (for this job position, salary ranges from $ 32.52 to $ 44.42 
per hour based on qualifications). Interested candidates must submit their resume 
before October 3, 2022, 4:30 pm, to:  

Hearst Power Distribution Co. Ltd. 
P.O. Bag 5000 ; 925, Alexandra St 

Hearst, ON P0L 1N0 
Email: jrichard@hearstpower.com  

Attention: Jessy Richard  
We would like to thank all respondents for their interest; note that we will be  
contacting only those selected for an interview.  

Hearst Power Distribution which provide electricity distribution services to        
approximately 2,800 customers in the town of Hearst, has a job opportunity           
for a:
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OFFRE D’EMPLOI

LOCALISATEUR DE SERVICES SOUTERRAINS
(Offre d’emploi permanent)

Une formation sera offerte à la personne choisie afin qu’elle puisse se certifier 
comme Localisateur de services souterrains. 
 
FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS 

• Localisation des câbles et services utilitaires souterrains, incluant              
l’électricité, le gaz naturel ainsi que les câbles de télécommunication en 
utilisant la cartographie et les outils disponibles 

• Gestion et organisation de records de l’utilité et des travaux complétés 
• Assister lors de la réparation de poteaux, de transformateurs, de fils ou 

d’autres infrastructures électriques 
• Tâches connexes et administratives journalières 
• Doit être disponible sur appel lorsque nécessaire  

QUALIFICATIONS REQUISES 
• Expérience ou études postsecondaires dans le domaine électrique, de   

télécommunication ou autre domaine connexe est un aout 
• Permis de conduire valide 
• Bonnes connaissances informatiques 
• Bilinguisme essentiel, ainsi que de bonnes habiletés en communication 
• Capacité de bien travailler en équipe et de travailler indépendamment 

lorsque nécessaire  
Le salaire et de nombreux avantages sociaux sont offerts selon la convention      
collective (pour ce poste, le salaire débute à 32,52 $/h). Les personnes intéressées 
doivent soumettre leur CV au plus tard le 3 octobre 2022, 16 h 30, à :  

La Corporation de distribution électrique de Hearst 
Sac postal 5000 ; 925, rue Alexandra 

Hearst, ON P0L 1N0 
Courriel : jrichard@hearstpower.com  

Attention : Jessy Richard  
Nous remercions tous les répondants pour leur intérêt à ce poste, par contre nous 
communiquerons seulement avec les personnes sélectionnées pour une entrevue. 

La Corporation de distribution électrique de Hearst, qui fournit le service de         
distribution électrique et d’eau à 2,800 clients dans la ville de Hearst, a une        
possibilité d’emploi pour un(e) :

job offer

UTILITY LOCATOR
(Permanent job position)

Training will be provided to the chosen candidate in order for him/her to get   
certification as Utility locator 
 
DUTIES AND RESPONSIBILITIES 

• Locate underground utilities accurately using utility mapping systems and 
electronic locating equipment  

• Manipulate and manage utility records and completed project files 
• Assist with the installation and repair of hydro poles, transformers, wires 

and other electrical infrastructure  
• Daily administrative and other related tasks 
• Must be available for emergency call‐out 

 
QUALIFICATIONS 

• Experience or post‐secondary education in electricity, telecommunication 
or similar field is an asset 

• Valid Driver’s licence  
• Must be computer literate 
• Bilingual is essential (French/English), with good communication skills 
• Must be able to work as team player and able to work independently when 

needed  
The salary and numerous social benefits are offered as per the employee         
Collective Agreement (for this job position, salary starts at $32.52 per hour).        
Interested candidates must submit their resume before October 3, 2022, 4:30pm, 
to: 

Hearst Power Distribution Co. Ltd. 
P.O. Bag 5000 ; 925, Alexandra St 

Hearst, ON P0L 1N0 
e‐mail: jrichard@hearstpower.com  

Attention: Jessy Richard 
 

We would like to thank all respondents for their interest; note that we will be   
contacting only those selected for an interview.  

Hearst Power Distribution, which provides electricity distribution services to          
approximately 2,800 customers in the town of Hearst, has a job opportunity           
for a :

Les Lumberjacks étaient sur la 
route pour les trois premières 
rencontres de la saison. L’équipe 
a été en mesure de revenir avec 
deux points sur une possibilité de 
six. Les pénalités ont couté au 
moins une défaite, mais l’équipe 
locale tentera de trouver le 
chemin de la victoire ce                  
vendredi au Centre récréatif 
Claude-Larose. 

Timmins 5 
Hearst 1 

Mardi dernier, l’Orange et Noir 
avait rendez-vous à Timmins 
pour y affronter le Rock, une 
équipe qui risque de donner du 
fil à retordre aux Jacks encore 
cette saison. La partie s’est           
terminée au compte de 5 à 1. Seul 
Cody Walker a trouvé le fond du 
filet avec l’aide de Brayden Palfi. 
Au niveau des lancers aux buts, 

les deux équipes en ont obtenu 29.  
L’attaque à cinq n’a pas réussi      
à marquer comparativement        
à l’équipe de Timmins qui a 
compté un but.  
Les deux gardiens se sont  
partagé le travail alors que     
Matteo Gennaro était devant le 
filet   pendant les 40 premières       
minutes et Ethan Dinsdale     
pour les 20 minutes de jeu 
restantes. 

Espanola 4 
Hearst 5 

Lors de la deuxième sortie des 
Jacks, ils ont obtenu deux points 
à l’arraché contre les Papers 
Kings d’Espanola.    
La troupe de l’entraineur-chef, 
Marc-Alain Bégin, a bombardé le 
gardien adverse avec 45 lancers 
contre 30 pour les Kings. Ils ont 
su profiter de l’indiscipline des 

Papers Kings avec trois buts en 
huit tentatives comparativement 
à un but en six occasions pour les 
Kings. 
L’Orange et Noir perdait par la 
marque de 4 à 3 après 19 minutes 
de jeu en troisième période. Les 
Kings ont offert deux cadeaux          
de suite : une première pénalité a 
permis aux Jacks d’égaler la  
marque à 42 secondes et une 
autre pénalité, majeure cette  
fois-ci, s’est conclue avec le but 
gagnant à seulement 16 secondes 
de la fin de la rencontre. 
Cinq joueurs différents des Jacks 
ont marqué lors de cette partie, 
soit Riley Klugerman, Zachary 
Demers, Andrew Morton, Mason 
Svarich et Noah Janicki. La      
victoire est allée au cerbère        
recrue Ethan Dinsdale avec        
26 arrêts sur 30 lancers. 

Sudbury 5 
Hearst 4 

Lors de la première rencontre   
officielle de la saison, les   
Lumberjacks ont repris où ils 
avaient laissé l’an dernier avec 
quatre  pénalités permettant aux 
Cubs de Sudbury de prendre les 
devants 3 à 0 après seulement 
vingt minutes de jeu. L’équipe n’a 
jamais pu revenir de l’arrière. 
Andrew Morton, Tyler Patterson, 
Mason Bazaluk et Nicholas   
Jermolenko ont tous marqué leur 
premier but de la saison.   
La  défaite est allée à la fiche du        
gardien Matteo Gennaro. 
L’équipe locale tentera d’oublier 
ce début de saison en entrant      
à la maison ce vendredi pour     
accueillir les Gold Miners de 
Kirkland Lake qui n’ont aucun 
point en deux sorties.  

Début de saison difficile sur la route pour les Lumberjacks 
Par Steve Mc Innis 
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